
Soirée festive 
et fraternelle
SAM. 21 JAN. 2017
salle St Maurice Bègles

inscription à : pcfbegles@gmail.com
05 56 49 44 79  ou  06 79 83 35 01

19h Vœux 2017 des communistes aux Béglais

20h Repas (couscous, fromage, dessert), vins 
bouchés en vente

12 € adultes, 6 € enfants -12 ans, 15 € tarif solidaire

Expo - Buvette - Espace enfants

17h30 Débat

« Pour une France 
terre d’accueil et de 
solidarité »



Pour une France 
accueillante, 
protectrice et 
solidaire
La France serait « envahie » et « n’aurait pas 
la capacité d’accueillir une immigration sup-
plémentaire » ? La réalité est tout autre : le 
nombre d’immigrés en France est stable et 
représente moins de 9 % de la population. 
L’arrivée récente de populations fuyant les 
guerres n’a pas inversé cette tendance.
La France a les moyens d’une grande poli-
tique sociale au bénéfice de tous en décidant 
de mettre fin dès à présent aux politiques 
d’austérité qui asphyxient les budgets pu-
blics, des villes et appauvrissent la popula-
tion. En particulier, l'Etat doit s'éattaquer à la 
fraude et l'évasion fiscale des grands groupes 
dans les paradis fiscaux (80 milliards par an).
Le PCF estime qu'il est du devoir de la France 
et de l'Europe de rechercher ensemble des 
solutions pour accueillir migrants et réfugiés 
dans la dignité, avec l’objectif qu’ils puissent 
s’intégrer dans notre société ou, s’ils le dé-
sirent, retourner demain dans leur pays en 
paix.
Ce choix, respectueux des droits humains, 
des valeurs de notre République et des trai-
tés internationaux, s’oppose frontalement à 
ceux avancés par la droite et l’extrême droite 
qui préparent un arsenal de mesures hos-
tiles : remise en cause du droit du sol, de 
l’aide médicale d’État, des aides sociales, du 
regroupement et du rapprochement familial… 
et ouverture de la chasse aux sans-papiers. 
Il dépend des autorités françaises de mettre 
en oeuvre des politiques d’accueil, d’hos-
pitalité, accompagnées de mesures pour le 
maintien et le développement des services 
publics pour tous. 
Le combat pour « l’humain et la solidarité 
d’abord » est le nôtre et celui de millions de 
Français qui rejettent les tentatives de faire 
de l’immigré un nouveau bouc émissaire, et 
d’alimenter les peurs, la xénophobie et le ra-
cisme.

Nous voulons nous attaquer aux causes : 
guerres, violences, misères, inégalités 
poussent à ces déplacements forcés. Se 
rassembler pour la démocratie, le dévelop-
pement économique, social, écologique et la 
paix, tels sont les combats d’avenir que les 
communistes vous appellent à investir.

Mesures d’urgence

- Respect de la Convention de Genève sur les 
réfugiés politiques et création de deux statuts 
spécifiques pour les réfugiés économiques et 
les réfugiés climatiques.
- Mise aux normes les centres d’accueil du 
Haut commissariat aux réfugiés (HCR) de 
l’ONU et doubler leurs capacités.
- Mise en place de dispositifs de soutien mé-
dico-social, des parcours d’insertion profes-
sionnelle et de scolarisation des enfants.
- Un plan d’aide et d’accueil d’ampleur de 4 
milliards d’euros, dont au moins 2 milliards 
pour les collectivités via.
- Refonte complète des politiques de visas 
en France, incluant la régularisation des 
sans-papiers.
- Refonte des politiques migratoires et des 
visas en France et en Europe
- Abrogation des règlements Dublin.
- Réorientation des missions de Frontex pour 
le sauvetage des migrants et l’ouverture de 
voies d’accès légales vers l’Europe.

Passer de la Résolution aux actes

Le Parlement européen a adopté le 25 oc-
tobre 2016 le rapport portant sur les migra-
tions et les droits de l’Homme, présenté par 
Marie-Christine Vergiat, députée européenne 
du Front de gauche, membre de la GUE/NGL. 
La droite de l’hémicycle l’a jugée trop pro-
gressiste.
Dans cette résolution, on trouve notamment 
la demande d’un « allègement de la dette des 
pays les plus pauvres » et « des processus de 
restructuration de la dette souveraine », ainsi 
que, et c’est une première, « une évaluation 
de tous les fonds de l’UE utilisés en matière 
de migration et notamment de l’accord UE/
Turquie ». La Commission européenne doit 
maintenant la mettre en oeuvre.


